                                                                          Monsieur Michel SAINTE-MARIE   







                 Député de la Gironde







   Bordeaux le 17 juillet 2007

Objet : incitation à la consommation d’alcool

Monsieur le Député,

Vous trouverez, ci-jointe, copie d’un courrier que j’ai envoyé à Monsieur Francis Idrac, préfet de la région Aquitaine, l’interpellant sur une pratique commerciale de vente d’alcool à domicile qui me parait limite. En effet, depuis quelque temps dans les boites au lettres, nous trouvons des tracts publicitaires proposant la livraison d’apéritifs à domicile tout les jours, 7 jours sur 7, de 18h à 4h du matin. Parmi les offres, nous trouvons une « formule Etudiante » ainsi qu’une formule dite « Addict » contraction d’addiction*. Comme vous le savez, l’alcoolisme en France est un problème majeur de santé publique qui a bien sûr une influence sur la conduite automobile mais également sur les comportements violents. Déjà, les adolescents de notre pays peuvent, sans contrôle d’identité, se fournir de l’alcool dans les supermarchés. Ces nouvelles formules à domicile complètent et banalisent la gamme des incitations à la consommation d’alcool. Même si ces tracts font mention des textes en vigueur concernant l’abus d’alcool, je crois que nous avons affaire à une pratique, sinon illégale, tout au moins très perverse. Aussi, en votre qualité de législateur, je vous suggère de réfléchir à une proposition de loi interdisant cette forme de commercialisation de l’alcool.

Je vous prie de croire, Monsieur le Député, à l’expression de mes sentiments les meilleurs.









       Philippe  Dorthe

*L’addiction est une caractéristique comportementale qui se reconnaît à une envie constante et irrépressible, en dépit de la motivation et des efforts du sujet pour y échapper.
Le sujet se livre à des conduites dites « addictives » et ceci souvent malgré la conscience aiguë des risques d'abus et de dépendance.Ce terme est un anglicisme qui est utilisé depuis quelques années comme équivalent du mot dépendance (ou pharmacodépendance) et même de toxicomanie. Le terme français correct serait assuétude.

